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Saison 2023/2024 

Procès-verbal n°8 de la CDA 
 

Réunion du : Vendredi 26 Avril 2024 

A : 18 h 45 à la Maison du Football 

Présidence : M. Didier VINCENT 

Présents : MM. Jean-Yves FARON, Guillaume LAMBERT, José LORENZO, Gwenaël MARTIN, 
Claude MICHEL, Jean-Pierre MONNERET, Xavier MONOT, Sylvain PERRIN et Jean-
Louis PETOT 

Excusés : MME. Sonia RIGAUD 

MM. Jacky BANDERIER, Timothé BAUDOT, Michel CHRISTMANN, Patrick GIROD, 
Patrick JANEZ, Sylvain MAZZOLA, Thomas MONNET et Valentin THERY 

Invités : MME. Solenne ROUSSOT (Présente) 

M. Mickaël BLOCH, Stéphane ROUSSOT et Sébastien HARMAND (Présents) 

 

1. Prompt Rétablissement 
Les Membres CDA tenaient à souhaiter un prompt rétablissement à tous nos arbitres blessés. 

2. Félicitations 
Les Membres CDA tenaient à féliciter et encourager Mme Eléa ALGANS TAUPIN retenue pour passer l’examen 
théorique JAF. 

3. Condoléances 
Les Membres CDA tenaient à présenter leurs sincères condoléances à Mr Michel CHRISTMANN suite au décès de sa 
cousine. 

4. Audition de Mrs Dominique GUY, Valentin CHAMPE et Stéphane GUY 
Ces trois personnes étaient régulièrement convoquées suite à la Réserve Technique posée par le Club de Cœur du Jura 
lors du Match n°28055789, Coupe Départ / C. Mutuel U18, Mouchard Arc et Senans 1 - Cœur du Jura 2, le 23-03-2024, 
Arbitre : Mr GUY Dominique. 

- Réserve technique posée suite à la situation suivante : l’arbitre de la rencontre a fait jouer des prolongations sur un 
match de U18 alors que la séance des tirs au but aurait dû être exécutée directement à l’issue de la fin du temps 
réglementaire. La réserve technique avait été jugée non recevable sur la forme. 

- Mrs Dominique GUY et Valentin CHAMPE sont présents lors de cette audition. 
- Mr Stéphane GUY est absent à cette audition sans être excusé. (amende : 35 € pour absence à audition) 

- Après lecture des pièces figurant au dossier et divers échanges entre les membres CDA présents, Mrs Dominique 
GUY et Valentin CHAMPE.  
Mr Dominique GUY reconnait, lors de cette audition, avoir commis une erreur car il a fait l’amalgame entre la Coupe 
Départementale Séniors et Jeunes. 
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La CDA décide de sanctionner Mr GUY Dominique comme suit, en application du RI de la CDA § 20 / Litiges et Cas non 
prévus - Annexe 1 : 
   - Rappel au devoir de sa charge ; 
   - 2 Matchs avec sursis. 

La Commission rappelle que les sanctions administratives de la Commission Départementale des Arbitres (Art. 39 
du Statut de l’Arbitre) sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel qui juge en 

dernier ressort. 

Un courrier sera envoyé à l’intéressé avec copie au club d’appartenance. 

5. Adoption du PV de CDA du 26-04-2024 
Les Membres CDA approuvent à l’unanimité le PV de la CDA du 26-04-2024. 

6. Courriers 
Plusieurs courriers ont attiré l’attention des Membres CDA : 

- Courriel reçu de Mme Perrine VERJUS, maman de Nathan VERJUS (JAD), le 20-04-2024, concernant l’absence de 
Nathan VERJUS lors du Stage des JAD du 13-01-2024, au Stade Municipal de Champagnole. La CDA après avoir pris 
connaissance de ce mail décide de retirer l’amende et l’absence à ce stage à l’intéressé ; 

- Courriel en date du 29-03-2024 reçu du Secrétariat du District du Doubs - Territoire de Belfort nous demandant le 
dossier de l’arbitre Mr SANCHEZ Yohann ; celui-ci a demandé à arbitrer dans ce district suite à son changement de 
résidence pour raison professionnelle. Le nécessaire a été fait par le Secrétariat du District du Jura le 04-04-2024. 

7. Passerelle D3 / D2 
Les Membres CDA valident les Passerelles D3 pour D2 aux arbitres suivants : 

- Emilien GROS, qui sera observé suivant ces disponibilités jusqu’à la fin de saison par José LORENZO et Jacky 
BANDERIER ; 
- Antoine MICHELAT, qui sera observé suivant ces disponibilités jusqu’à la fin de saison par Michel CHRISTMANN et 
Rodolphe ROYER ; 

8. Point Observations 
Les observations avancent plutôt bien et sont quasiment terminées, malgré de nombreux matchs reportés ces 
dernières semaines : 

- Groupe 1 : 26 observations à réaliser, 20 ont été réalisées soit 77% ; 

- Groupe 2 : 34 observations à réaliser, 29 ont été réalisées soit 85% ; 

- Groupe 3 : 26 observations à réaliser, 21 ont été réalisées soit 81% ; 

- Groupe AA : 22 observations à réaliser, 20 ont été réalisées soit 91% ; 

9. Point Examen Pratique des dernières FIA 

18 candidats arbitres de District ont été reçus à l’examen pratique : 
- PIERRE Clarisse, FC La Joux ; 
- CAGNE Eliot, BJF ; 
- BERLEMONT Aymeric, US Coteaux de Seille ; 
- KARADAG Kerim (JSF) ; 
- PONARD Rudy (JSF) ; 
- RISPAL Lukas (JSF) ; 
- BLONDEAU Alexandrie (Aromas) ; 
- DELORME Tristan (Aromas) ; 
- CELLIER Clément (JDF) ; 

- ARBEZ GINDRE Luc (La Joux) ; 
- DIMASSI Maxime (Macornay) ; 
- GOUDE Léo (Macornay) ; 
- PAILLARD Tom (Macornay) ; 
- THIBERT Matthieu (Saint Aubin) ; 
- BOUVARD Robin (JSF) ; 
- PERRIER Lysandra (JSF) ; 
- GUL Umut (Sirod) ; 
- BAYRAM Hamza (Macornay). 

9 candidats arbitres de District restent à voir sur l’examen pratique : 
- DUBUC Adeline (blessé) ; - CRETIN Baptiste, FC Haut Jura (blessé) ; 
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- ARSLANER Batuhan (JSF) ; 
- CHARIT Ziyad (JSF) ; 
- EL MAGHNAOUY Dina (JSF) ; 
- HARBOUCHE Ayoub (JSF) ; 

- LOMBARDI Louann (JSF) ; 
- ORHAN Melih (JSF) ; 
- KAYACI Samet (Ravilloles). 

Candidat ayant subi un second échec à l’examen pratique : 
- GRAPPE Louis (Angillon). 

10.  FIA d’Avril 
L’ETRA organise une FIA du 27 au 28 Avril 2024 à l’Astragale à Dijon, à ce jour, trois candidats jurassiens sont inscrits 
à cette formation : 2 candidats pour le club du Triangle d’Or Jura Foot et 1 candidat pour le club de Jura Sud Foot. 

11.  Candidats Ligue R3 
Les candidats proposés par la CDA du Jura en tant que Candidat R3 pour passer l’examen théorique qui aura lieu le 1er 
Juin 2024 à Dijon sont : 
- Lilian REBOURG ; 
- Edgar BOUCHERON ; 
- Aurélien GIROD ; 
- Etienne SMAGGHE. 
Alexandre HENRIETTE a été retenu comme VAE R3 pour la saison prochaine. 

12.  Bonus CRA des Arbitres de Ligue 
Les Membres CDA ont procédé à l’attribution des bonus de chaque arbitre jurassien officiant en Ligue suivant le 
barème défini par le RI de la CRA de la Ligue BFC pour les classements de fin de saison. 

13.  Festival U13  
Le Festival U13 Filles et Garçons a eu lieu samedi 06 avril 2024 de 9 h à 18 h au Stade Municipal de Champagnole. 

Pour cette journée, sept arbitres officiels étaient désignés : Clarisse PIERRE / Noha BIREM / Mathis BULLE / Nyril 
DOUGANJI / Léo GUERRIN / Mathis REBOUL / Nathan VERJUS et Lysandra PERRIER candidate arbitre pour le club de 
JSF qui a obtenu son examen pratique lors de cette journée. Un arbitre n’a pas honoré sa désignation et ne s’est pas 
excusé suite à son absence, il s’agit de Mathis REBOUL. 

Les accompagnateurs représentant la CDA étaient : Didier VINCENT / Gwenaël MARTIN / Guillaume LAMBERT et 
Patrick JANEZ. Les Membres CDA tiennent à remercier les accompagnateurs présents lors de cette journée. 

Les accompagnateurs représentant la CDA ont désigné comme meilleur arbitre masculin : Léo GUERRIN et meilleure 
arbitre féminine : Clarisse PIERRE qui participeront à la Finale Régionale des U13 à l’Astragale à Dijon samedi 04 mai 
2024 et tenteront leur chance afin d’être sélectionné pour participer à la Finale Nationale U13 à Capbreton. Didier 
VINCENT accompagnera nos deux jeunes arbitres jurassiens lors de cette Finale Régionale U13 à Dijon. 

14.  Journée Football Féminin 
Ce rassemblement aura lieu samedi 18 mai 2024 à la Base Nautique de Bellecin, un atelier arbitrage sera mis en place 
par la CDA du Jura. Cet atelier sera encadré par Mmes Eléa ALGANS TAUPIN et Maëline MONOT. 

15.  Festival U11 
Ce rassemblement aura lieu samedi 27 avril 2024 à Molinges, les arbitres officiels désignés pour cette journée sont : 
Mathis REBOUL / Rudy PONARD / Lysandra PERRIER / ARBEZ GINDRE Luc et deux candidats de Jura Sud Foot : Melih 
ORHAN et Dina EL MAGHNAOUY qui passeront leur examens pratique lors de cette journée.  
Les accompagnateurs représentant la CDA sont : Didier VINCENT (le matin) / Gwenaël MARTIN (toute la journée) et 
Jean Luc GRAND (l’après-midi). 

16.  Tournoi Civisme 
Cette manifestation aura lieu mercredi 22 mai 2024 au Stade Municipal de Lons le Saunier, plusieurs arbitres seront 
désignés pour cet événement et seront encadrés par Didier VINCENT, Jean Pierre MONNERET et Gwenaël MARTIN qui 
représenteront la CDA du Jura. 
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17.  Discipline 
Suite au courrier du Représentant des Arbitres à destination des Membres du Comité Directeur concernant les 
incivilités survenues ces derniers mois sur les terrains de football jurassiens, une réunion a eu lieu avec le Président 
de la Commission de Discipline, le Président de la CDA et Jean-Louis MONNOT pour prendre des mesures suite à ces 
événements. Il a été décidé lors de cette réunion de désigner un Délégué, Membre du CD, lors des rencontres jugées 
sensibles, sauf si un club demande trois officiels sur ladite rencontre. Il a été ciblé durant cette réunion une quinzaine 
de matchs dits « sensibles ». 

18.  Dossiers transmis par la Commission de Discipline 

Match n°26556938, Départemental 3 Poule B, Rahon 1 - Beaufort Sud Revermont 2, le 17-03-2024, Arbitre : HILLERS 
Vincent : 
Les Membres CDA prennent note de ce dossier et le classe sans suite. 

Match n°27952682, U15 D1, Macornay Montmorot Courlaoux 1 - Coteaux de Seille 1, le 30-03-2024, Arbitre : 
REBOUL Mathis : 
Les Membres CDA prennent note de ce dossier et le classe sans suite mais l’arbitre sera contacté. 

A noter, que Monsieur VINCENT Didier n’a pas pris part aux débats et la décision finale lors du traitement de ce dossier. 

Match n°27945097, Départemental 4 Poule A, Ravilloles Crozets 1 - Passenans 1, le 21-04-2024, Arbitre : DOGAN 
Huseyin : 

Absence de l’envoi par l’arbitre de la rencontre du Rapport d’Exclusion lors de ce match pour traitement du Dossier 
lors de la Commission de Discipline du Mercredi 24 Avril 2024. 

La CDA en application du RI de la CDA § 20 / Litiges et Cas non prévus - Annexe 1, décide de sanctionner comme suit 
l’intéressé : 
   - 3 Matchs sans désignation à compter du 06-05-2024 ; 
   - Malus sur le classement de 5% par manquement sur la note finale ; 
Un courrier sera envoyé à l’intéressé avec copie au club d’appartenance. 

La Commission rappelle que les sanctions administratives de la Commission Départementale des Arbitres (Art. 39 

du Statut de l’Arbitre) sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel qui juge en 

dernier ressort. 

  

19.  Réserve Technique 
Réserve Technique posée et confirmée par le Club de Mouchard/Arc concernant le Match n°26524408, Départemental 
2 Poule B, Mouchard Arc et Senans 1 - Gevry 1, le 30-03-2024, Arbitre : BLOCH Mickaël : 

Réserve technique posée suite à la situation suivante : l’arbitre de la rencontre a infligé un carton blanc au gardien de 
but de Gevry et lui a retiré avant la reprise du jeu. L’arbitre a jugé que ce carton blanc a été délivré trop rapidement 
et que le gardien de but de Gevry ne méritait pas cette sanction disciplinaire. 

Les Membres CDA jugent recevable sur la forme ladite réserve technique. 

Cependant, ils jugent non recevable cette dernière sur le fond car en application de la Loi 5 des Lois du Jeu de l’IFAB, 
l’arbitre peut annuler sa décision tant que le jeu n’a pas repris. 

De ce fait, la CDA valide le résultat acquis sur le terrain et rejette ladite réserve technique. 

- Confirmation de réserve : 35 € à Mouchard/Arc ; 

Cette décision est susceptible d’appel dans le cadre des Articles 188 - 189 et 190 des Règlements Généraux de la FFF. 
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20.  Levée des sanctions suite à absence au Stage JAD 
Suite à la parution du PV de la CDA du 23-02-2024, les Membres CDA accusent réception d’un courriel de Mme Perrine 
VERJUS qui conteste la sanction infligée à son fils Nathan VERJUS suite à son absence lors du Stage des JAD, le samedi 
13 janvier 2024 au Stade Municipal de Champagnole. 
Après étude de ce mail, les Membres CDA décident de lever la sanction infligée à Mr Nathan VERJUS suite à son 

absence à ce stage. 

21.  Absences du mois 
Absences confirmées suite au PV de la réunion de CDA du 29-03-24. 
24 février 2024 
IMBERT Loris (FC Champagnole) : Macornay Montmorot Courlaoux 1 - Macornay Montmorot Courlaoux 2 (CDEP 15) 
- (1ère absence - 35 € + 2 matchs de suspension). 

09 mars 2024 
BREGAND Frédéric (La Ferté) : RC Angillon - Crotenay Combe d’Ain (U18 D2) - (1ère absence - 35 € + 2 matchs de 
suspension) ; 

MOUSSAOUI Soufiane (TOJF) : RC Lons 1 - JDF 1 (U18 F R1) - (2ème absence - 70 € + 2 matchs de suspension). 

16 mars 2024 
HUMBERT Clément (FC Gevry) : Jura Stad’ FC - Crotenay Combe d’Ain (U15 D1) - (1ère absence - 35 € + 2 matchs de 
suspension) ; 

MOUSSAOUI Soufiane (TOJF) : Septmoncel - Mont sous Vaudrey (U18 D1) - (3ème absence - 105 € + 2 matchs de 
suspension). 

24 mars 2024 
MOUSSAOUI Soufiane (TOJF) : Jura Stad’ FC - Longvic (U16 R2) - (4ème absence - 140 € + 2 matchs de suspension) ; 

BELGHORZI Medhi (FC Rochefort) : Jura Dolois Foot - Racing Besançon (U18 R1) - (1ère absence - 35 € + 2 matchs de 
suspension).  
 
Absences relevées : le club a 10 jours suite à la parution du PV pour faire appel (uniquement par écrit). 
20 avril 2024 
CAGNE Eliot (BJF) : Moissey Archelange Rochefort - Trois Monts 1 (U15 D2) - (1ère absence - 35 € + 2 matchs de 
suspension) ; 

REBOUL Mathis (TOJF) : Festival U13 - (1ère absence - 35 € + 2 matchs de suspension). 

22.  Informations diverses 
Les dossiers de renouvellement ont été envoyés aux Arbitres du District du Jura le vendredi 26 avril 2024 par le 
Secrétariat du District ainsi qu’une demande de transmission de la carte grise de leur véhicule. 

23.  Tour de table et questions diverses 
RAS. 

24.  Prochaine CDA 
- CDA Plénière : Vendredi 7 juin 2024 à 18 h 45. 
- Invité : Mr Rodolphe ROYER. 

 
Séance levée à 22 h 10. 
 
 

Sylvain PERRIN Didier VINCENT 
Secrétaire de CDA Président de CDA 


